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Succession après donation universelle des 2
époux

Par remoulade, le 20/02/2014 à 15:17

[fluo]bonjour[/fluo]
Mon frère est décédé en 1997.Sans enfant, il avait opté pour la donation universelle entre
époux. Au décès de son épouse, comment se fera la succession?
Pouvez-vous me répondre?
Annie [fluo]merci de vos réponses[/fluo]

Par aguesseau, le 20/02/2014 à 18:04

bjr,
ce sont les héritiers du conjoint survivant qui vont hériter sauf si celui-ci a pris des dispositions
particulières (testament);
cdt
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